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Service Administration générale

• Le Grand conseil a refusé aujourd’hui l’entrée en matière sur 
l’arrêté introduisant une «contribution de solidarité» que le Conseil 
d’Etat entendait imposer aux communes sous forme d'une 
réduction de la part communale au produit de l’impôt sur les gains 
immobiliers. 

• Réponse à la simple question sur l’archivage des procès-verbaux du 
Conseil communal sur le site internet 

• Réponse à la simple question sur la participation des membres du 
Conseil communal,  ayant formé opposition à titre personnel,  aux 
discussions et votes du préavis municipal sur le PACom ainsi qu’à 
leur éventuelle participation au sein de la commission ad hoc 
chargée d’examiner le préavis (avis de droit du 8 décembre 2025 
distribué pendant la séance du Conseil communal)

Service Urbanisme
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Service Urbanisme
Projet d’agglomération : passerelle Nyon-Prangins
• Comme annoncé par voie formelle de communication au Conseil 

communal, les Municipalités de Nyon et de Prangins renoncent au 
projet de passerelles de mobilité douce reliant Nyon à Prangins et 
au secteur de Bois-Bougy. 

• Constatant que les conditions ne sont plus réunies pour 
poursuivre le projet, il a été décidé de clore les études en cours 
afin de préserver les finances communales et d’éviter 
l’engagement de dépenses supplémentaires sans perspectives de 
réalisation à court ou moyen terme

• Les Municipalités de Nyon et de Prangins regrettent cette issue et 
réaffirment leur attachement à la mobilité douce. Elles 
poursuivront l’étude de solutions alternatives. 
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Environnement, Affaires sociales, enfance & 
jeunesse – Alice DURGNAT-LEVI

Service Environnement
• Port: dans le cadre de l’étude de modernisation, le diagnostic des 

pontons flottants a d’ores et déjà été réalisé 
• Eau : un préavis de la ville de Nyon portant sur la révision du 

règlement sur la distribution de l’eau sera soumis au conseil 
communal de Prangins

• Les rencontre intergénérationnelles à l’APEMS ont repris de plus 
belle pour la joie des enfants et des seniors 

Service Affaires sociales, enfance & jeunesse
• Jardin forêt: préavis bouclé avec subventionnement à hauteur de 

un tiers
• Les rencontre intergénérationnelles à l’APEMS ont repris de plus 

belle pour la joie des enfants et des seniors 
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Finances, Ressources humaines, Contrôle des 
habitants, Informatique – Jean DE WOLFF

Communications de la Municipalité – Conseil communal du 9 décembre 2025

Service Ressources humaines

• Engagement dès février 2025 d’une Architecte-urbaniste à 100% 
en remplacement du co-responsable du service Urbanisme qui va 
quitter l’administration communale fin 2025
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Finances, Ressources humaines, Contrôle des 
habitants, Informatique – Jean DE WOLFF
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Service Finances
Les entrées d’impôts à fin octobre 2025 sont les suivantes:

• Personnes physiques :  
• 2025➔ 21.2M soit 99.3% d’atteinte du budget de 21.3M
• 2024 ➔ 18.9M soit 97.9% de 19.3M atteint 
• ➔ prévision fin 2025 si %2025 = %2024 => 21.7M (+0.5M vs sept)

• Personnes morales : 
• 2025➔ 1.8M soit 86,7% d’atteinte du budget de 2.1M
• 2024 ➔ 3.8M soit 97.5% de 3.9M atteint
• ➔ prévision fin 2025 si %2025 = %2024 => 1.8M (= vs sept)

➔prévision 2025 Globale => 23.5M=100% budget 23.5M (+0.5M vs sept)
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Finances, Ressources humaines, Contrôle des 
habitants, Informatique – Jean DE WOLFF
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Service Finances
Annonce des dépassements de budget :

• Compte 200.3185: Honoraires et frais d'expertises – budget 0.- ➔ dépassement 5’500.-suite à 
mauvaise prévision des frais de fiduciaire de révision à ce compte

• Compte 352.3154: entretien des machines et matériel d’exploitation pour les bâtiments scolaires- 
Budget CHF 23’000.- / dépassement 27’000.- ➔ dépassement suite problématiques stores Collège de 
la Combe (CHF 6'000), réparations lave vaisselles (CHF6'000) et interventions sur pompe à chaleur de 
la cantine scolaire de Combe 2 (CHF 15'000).

• Compte 421.3187: Etudes liées à la Police des constructions - Budget CHF 40’000.- / dépassement 
10’000.- ➔ dépassement pour palier à manque de main d’œuvre à la police des constructions en 
2025 (1,4 ETP au lieu de 2.5 ETP à l’urbanisme durant la moitié de 2025). Pour rappel, ces frais sont 
refacturés aux citoyens. 

• Compte 452.3012: Salaires du personnel occasionnel- Budget CHF 12’500.- / dépassement 15’000.- ➔ 
dépassement pour palier à manque de main d’œuvre à la déchèterie en 2025 suite à des absences 
intermittentes du responsable

• Compte 570.3012: Salaires du personnel occasionnel- Budget CHF 121’500.- / dépassement 26’500.- 
➔ dépassement pour répondre aux obligations du Canton (SCAJE) qui a supprimé la décharge de midi 
impliquant de fait une augmentation de l'effectif d’encadrement. Contrebalancé partiellement par des 
entrées financières supérieures que budgétées.
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Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts   
Jean-Marc BETTEMS

Communications de la Municipalité – Conseil communal du 9 décembre 2025

Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts

• Réponse à la simple question sur l’état du cimetière
• Réponse à la simple question sur le giratoire des Murettes
• Réponse à la simple question sur le drapeau de la Tour d’eau
• Rafraîchissement des marquages à la Rue de Alpes
• La planification de la mobilité : zones à vitesse modérée & 

catalogue de mesures en faveur de la mobilité douce est mise en 
œuvre progressivement afin de  pacifier la circulation et de créer des 
axes plus sécurisés et conviviaux pour les vélos et piétons sur notre 
territoire. 

• La stratégie globale de gestion de l’éclairage public est mise en 
œuvre progressivement afin de réduire la pollution lumineuse et la 
consommation d’énergie. Il s’agit de protéger l’environnement et la 
biodiversité tout en offrant une ambiance nocturne plus 
chaleureuse et sécurisée afin de valoriser la mobilité douce.   
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Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts   
Jean-Marc BETTEMS

Communications de la Municipalité – Conseil communal du 9 décembre 2025

Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts

Planification de la mobilité : zones à vitesse modérée & catalogue 
de mesures en faveur de la mobilité douce : 
 

                      Mise en œuvre de deux nouvelles zones 30km/h  
 

La Municipalité a le plaisir de vous informer que la mise sur pied de zones 30 km/ aura lieu dès que les conditions 
le permettront au printemps 2026 dans les deux derniers secteurs identifiés dans sa planification de la 
mobilité soit : secteur 05-Chenalette/Bénex/Curson/Morettes et secteur 07-Promenthoux 
 

                        Cette signalisation implique le respect des règles suivantes : 
 

• Vitesse maximale de 30 km/h : les véhicules motorisés sont tenus de « circuler d’une 
manière particulièrement prudente et prévenante » (Art. 22a OSR) ; 

• Priorité de droite appliquée de fait pour les véhicules motorisés et les cycles : les cédez-
le-passage sont supprimés ; 

• Suppression des passages piétons : les piétons n’ont pas la priorité, mais ils peuvent 
traverser partout en restant attentifs aux véhicules motorisés à l’approche. À proximité 
des écoles, un passage piéton peut être maintenu pour faciliter la traversée en toute 
sécurité. 
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Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts

Stratégie globale de gestion de l’éclairage public : 

             Extinction nocturne de l’éclairage public – Phase test 
 

Afin d’appliquer la stratégie globale de la gestion de l’éclairage public (rapport-préavis n°70/2024), des 
extinctions automatiques nocturnes des luminaires de certains secteurs du village entre 0h00 et 5h30 
seront  pratiquées. 

 

Secteurs concernés : 

• Chemin du Pélard – 3 luminaires 

• Chemin de la Zyma – 5 luminaires 

• Parking du Curson – 6 luminaires 

• Sentier piéton à travers la forêt des Morettes – 9 luminaires 

• Chemin de Trembley – 10 luminaires 

• Route de Promenthoux – 8 luminaires 

• Route de la Côte Rôtie – 2 luminaires 
 

     Le trafic entre 0h00 et 5h00 est pratiquement nul (1 à 2 véhicules par heure). L’impact de cette mesure 
    sur la circulation sera donc très limité. 



 

Communications de la Municipalité 

Séance du Conseil communal du 9 décembre 2025 

Document distribué lors de la séance du 9 décembre 2025 selon l’information 
donnée lors des communications orales de la Municipalité  

Service Administration générale 

• Avis de droit qui répond aux questions de la participation des membres du Conseil communal,

ayant formé opposition à titre personnel, aux discussions et aux votes du préavis municipal sur

le PACom ainsi qu’à leur éventuelle participation au sein de la commission ad hoc chargée

d’examiner le préavis
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